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Bilan qualitatif 
2019-2020 

 
 
 

L'Association FAIRE a pour mission de proposer aux enfants une aide et un 
accompagnement tout au long de l’année en cohérence avec ses objectifs qui sont : 
 

- de corriger les inégalités à l’accès aux savoirs, dues aux différences sociales 
et culturelles des enfants habitants et/ou scolarisés à Cenon ; 

- de proposer des actions centrées sur l’acquisition de savoirs, savoir-faire et 
savoir être  

- de favoriser l’intégration et l’ouverture sociale et culturelle des enfants 
- de travailler en collaboration avec les parents. 

 
A la rentrée de septembre 2019, l’accompagnement scolaire a été mis en place sur 
sept lieux d’accueil répartis sur le haut CENON, 9 sites de primaires et 2 sites de 
secondaires. 
L'accompagnement scolaire se déroule dans des salles mises à la disposition de 
l'association par la municipalité et par les bailleurs sociaux. 
 
L’association devait compter 29 semaines d’activité, du 30 septembre 2019 au 12 juin 
2020.  
 
Pour l’ensemble des sites d’accompagnement à la scolarité le nombre d'inscrits a été 
de 131 (102 élémentaires, 18 6ème/5ème et 11 4ème/3ème (ces derniers ont pu être 
réinscrits grâce au soutien de la Fondation BNP-Paris Bas) 
L’ensemble des inscrits représente un total de 97 familles. 
 
L’équipe d’accompagnateurs était composée de 15 intervenants salariés en CDII et de 
15 bénévoles. 
 
 
Le personnel permanent était composé de 3 salariés  
    
    1 directrice 
    1 coordinatrice en CDII à 17h30 par semaine 
    1 responsable financière à 11h par semaine 
 
L'ensemble du personnel salarié de l'association représente 3.5 équivalent temps 
plein. 
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Les inscriptions se sont déroulées la semaine du 16 au 20 septembre au siège de 
l’association. 
 
 

I- Les temps d’accompagnement à la scolarité : 
 

L'objectif de l'association n'est pas de proposer une simple aide aux devoirs, mais 
d'apporter aux enfants et aux jeunes issus des quartiers prioritaires, en difficultés face 
à l'acquisition des savoirs de bases, un soutien et une aide visant à favoriser leur 
réussite scolaire, leur épanouissement en valorisant leurs compétences personnelles. 
 
Il est ainsi proposé aux enfants des actions centrées sur l'acquisition de savoirs, 
savoir-faire, savoir-être, sans pour autant reproduire "l'école après l'école", une aide 
bienveillante leur permettant d'acquérir une certaine autonomie et une méthodologie 
de travail. 
 
Les temps d'accompagnement à la scolarité sont également des lieux d'échanges et 
d'écoute pour les enfants, un espace au sein duquel l'association s'efforce de 
dédramatiser l'échec et les difficultés scolaires en leur redonnant confiance en eux et 
en leurs capacités d'apprentissages. 

 
La grande majorité des enfants inscrits à l’association sont issus de familles d'origine 
étrangère, qui ne maitrisent pas ou peu la langue française et dont les difficultés 
sociales peuvent parfois entraver leur réussite scolaire. 
C'est pourquoi, l'association accueille chaque enfant quel qu'il soit sans aucune 
distinction sociale ou culturelle et en veillant grandement à la laïcité de son action.  
 

Cette année encore, l’action de l’association FAIRE a été mise en œuvre en étroite 
collaboration avec les établissements scolaires de secteurs. 
 
De nombreux enfants ont été orientés vers l’association par les écoles et les collèges. 
Le croisement des listes en début d'année, ainsi qu’une concertation régulière avec les 
enseignants, a permis d’orienter le travail fait avec les enfants, afin que l’aide qui leur a 
été apportée soit la plus pertinente et la plus adaptée possible. 
 
Les intervenants les ont accompagnés dans leur travail scolaire en leur donnant des 
outils, en les valorisant quant à leurs capacités, en les remobilisant, en tentant de 
restaurer leur confiance en eux et en les encourageant à croire en leur capacités et 
leurs compétences. 
 
D'autre part, ils les ont également aidés à mieux se connaitre, à connaitre leurs forces 
et leurs faiblesses afin de leur permettre de trouver la méthode de travail qui leur 
convient le mieux. 
 
 

II- Les familles 
 
Outre sa participation à la construction des enfants, l'association offre également aux 
familles un espace d'information, de dialogue, de soutien et de médiation.  
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La relation aux familles est impérative et complémentaire aux actions engagées et 
l'association tente d'associer au maximum les parents à son projet en mettant l'accent 
sur leur implication, en valorisant leur rôle dans l'éducation de leurs enfants. 
 
Cette année encore, lors des inscriptions, les parents ont tous été reçus 
individuellement. Ce premier contact est indispensable dans l'instauration d'une vraie 
relation de confiance.  
Il permet d'expliquer la mission et le fonctionnement de l'accompagnement à la 
scolarité, afin qu'ils comprennent bien que celui-ci n'est pas juste une aide aux devoirs 
et qu'à aucun moment l'association ne peut les remplacer. 
De plus, cela favorise les échanges concernant les questionnements des familles et 
permet de faire le point sur leurs inquiétudes, leurs besoins et ceux de leurs enfants. 
 
Toutefois, il s'avère que certaines familles sont de plus en plus dans une démarche de 
"consommation" et qu'il est nécessaire de créer du lien et de faciliter leur 
investissement dans les différents temps qui leurs sont proposés. 
Mais pour d'autres, le principal frein à leur investissement est leur non-maitrise de la 
langue française. 
 
C'est pourquoi, grâce au dispositif PRE de la ville de CENON, l'association a pu mettre 
en place un atelier de français oral pour un groupe de sept mamans allophones.  
Le but de ce dernier étant de les décomplexer et de faire en sorte qu’elles maîtrisent et 
apprivoisent la langue française, ceci grâce à l’utilisation d’outils ludiques et variés. 
Cet atelier est également un lieu d’échanges autour de leur quotidien, de l'école, de 
leur culture et surtout de leurs enfants. 
L’association souhaite reconduire ce projet et également le proposer à plus de 
familles. 
 

 

III- Actions partenariales et culturelles. 

 
Lors des séances d'accompagnement à la scolarité, il est proposé aux enfants des 
activités ludiques qui ont pour but de les amener à s'enrichir culturellement, à mettre 
en pratique et illustrer les différents savoirs, à susciter leur intérêt et leur curiosité. 
 
Il peut être proposé des temps d'activités manuelles, de lectures, d'activités 
scientifiques, des jeux, ..., avec toujours pour objectif de valoriser les enfants et leurs 
compétences. 
 
Des malles de livres sont mises à la disposition des différents sites et des jeux de 
société sont disponibles au siège de l’association. 
Des jeux didactiques sur différents thèmes (mathématiques, conjugaison, 
vocabulaire…) ont été créés et proposés aux intervenants, qu’ils peuvent utiliser en 
début ou en fin de séance, afin que les enfants acquièrent plus de compétences tout 
en s’amusant.  
 

L’association met également en place diverses actions culturelles et artistiques au sein 
des différents sites, ceci ayant pour but d’amener les enfants et les jeunes à enrichir 
leurs connaissances, à favoriser leur socialisation, à s’ouvrir vers l’extérieur, à 
s’épanouir.  
 
Dans l'optique de renforcer et de diversifier ces temps, l'association travaille en 
partenariat avec différentes structures du territoire.   
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Par exemple avec le service culture de la municipalité de CENON, avec lequel il a été 
imaginé un projet autour des contes traditionnels, lus par leur conteuse et ensuite mis 
en scène par les enfants. 
L'association tente de reconduire chaque année ce projet avec des groupes d'enfants 
différents. 
 
 
Cette année encore, un planning de sorties avait été élaboré, certaines ont pu avoir 
lieu, d’autres seront reportées. 
 

 Visite du Muséum d’Histoire Naturelle de Bordeaux, 24 octobre 2019 : 
Cette sortie a été proposée aux enfants des différents sites primaires. 

 

 Ciné-goûter à la salle Simone Signoret, 28 octobre 2019 : Un groupe 
d’enfants a assisté à la projection du dessin animé Le grand méchant renard à 
la salle Simone Signoret. Après la projection, la salle Simone Signoret a offert le 
goûter aux participants.  

 

 Festival des nuits magiques, 11 décembre 2019 : Ce festival du film 
d'animation, a été proposé aux enfants. Lors de celui-ci, ils ont pu regarder 10 
courts-métrages et à l'issue de la projection, ils ont dû voter pour leur court-
métrage préféré.    

 

 Ciné-goûter à la salle Simone Signoret 18 décembre 2019 : Un groupe 
d’enfants a assisté à la projection du dessin animé Niko le petit renne à la salle 
Simone Signoret. Après la projection, la salle Simone Signoret a offert le goûter 
aux participants.  

 

 Festival des Toiles Filantes, 3 mars 2020 : Lors de cette sortie les enfants ont 
assisté à la projection du film En avant. 

 

 Visite du musée des douanes, 11 mars 2020 : Cette visite a été proposée 
aux enfants des sites de Rostand. 

 
 
Enfin, un nouveau partenariat avec le CCAS de la ville Cenon a été mis en place. 
Ainsi, les temps d’accompagnement à la scolarité pour un groupe d’enfants, avaient 
lieu le mardi et le vendredi, dans une résidence pour personnes âgées.  
Six personnes de cette résidence venaient à tour de rôle, en plus des intervenants, 
aider les enfants. 
Ce projet intergénérationnel, riche en échanges, a permis la mise en place de 
différentes activités, qui ont été aussi bénéfiques pour les enfants, que pour les 
résidents. 
L’association espère vraiment pouvoir reconduire ce partenariat et le développer.  
 
 

IV- Formation : 
 
Cette année l’association a fait appel à l’association Apprentissa’jeu et mis en place un 
planning de formation pour l’ensemble des intervenants, sur le thème « Ce qui 
s’apprend dans l’amusement s’apprend pleinement : la place du jeu dans la séance 
d’accompagnement à la scolarité ». 
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Cependant, une seule séance a pu avoir lieu, mais l’association FAIRE compte bien 
pouvoir poursuivre ce qui a été débuté. 
 
 
 

 

CONCLUSION 
 

 
 
L’action de l’Association FAIRE a pu être menée sans difficulté particulière en début 
d’année. 
Toutefois, la crise sanitaire a engendré l’arrêt brutal des actions, l’association a tenté 
de garder le contact avec les familles durant le confinement, mais très peu ont 
demandé de l’aide. 
Cela laisse craindre pour certains enfants, déjà en grandes difficultés, une aggravation 
de celles-ci et un possible décrochage scolaire. 
C’est pourquoi l’Association FAIRE espère pouvoir reprendre rapidement ses activités. 
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A la rentrée de septembre 2019, l’accompagnement scolaire a été mis en place sur 
sept lieux d’accueil répartis sur le haut CENON, 9 sites de primaires et 2 sites de 
secondaires. 
 
L’association devait compter 29 semaines d’activité, du 30 septembre 2019 au 12 juin 
2020.  
Elle a dû suspendre son activité le temps du confinement, mais a pu ré-accueillir 22 
enfants à partir du 8 juin et ce jusqu’au 3 juillet. 
 
Pour l’ensemble des sites d’accompagnement à la scolarité le nombre d'inscrits a été 
de 131 (102 élémentaires, 18 6ème/5ème et 11 4ème/3ème (ces derniers ont pu être 
réinscrits grâce au soutien de la Fondation BNP-Paris Bas) 
L’ensemble des inscrits représente un total de 97 familles. 
 
L’équipe d’accompagnateurs était composée de 15 intervenants salariés en CDII et de 
15 bénévoles. 
 
 
Le personnel permanent était composé de 3 salariés  
    
    1 directrice 
    1 coordinatrice en CDII à 17h30 par semaine 
    1 responsable financière à 11h par semaine 
 
L'ensemble du personnel salarié de l'association représente 3.5 équivalent temps 
plein. 
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Les sites d’accompagnement à la scolarité 
 

 
 

SITE PRIMAIRE SARAILLERE groupe A 
 

Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h30- 19h 
 

CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

2 3 1 1 7 

             
Intervenants : salariés : 2 ; bénévole: 1 le lundi 
 
 

SITE PRIMAIRE SARAILLERE groupe B 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30-19h  
 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

2 2 1 2 2 9 

                                                                                                            
Intervenants : salariés : 2 ; bénévoles : 1 le mardi, 1 le vendredi 

 
 

 
SITE PRIMAIRE ROSTAND A 

 
Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h30 -19h  

 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

5 3 2 2 2 14 

                                                  
Intervenants : salariés : 3 
 

SITE PRIMAIRE ROSTAND B-1 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30 -19h 
 

CP CE1 TOTAL 

4 2 6 

                                                                                                                                
Intervenants : salariés : 2  
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SITE PRIMAIRE ROSTAND B-2 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30 -19h 
 

CE2 CM1 CM2 TOTAL 

4 2 2 8 

                                                                                                                                
Intervenants : salarié : 1 ; bénévoles : 1 le mardi et 1 le vendredi 
  

 
 

 
SITE PRIMAIRE POLE SOCIAL A-1 

 
Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h30- 19h  

 

CP CE1 CE2 CM2 TOTAL 

1 2 1 1 5 

                                                   
Intervenants : salariés : 2   
 

SITE PRIMAIRE POLE SOCIAL A-2 
 

Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h30- 19h  
 

CE2 CM1 CM2 TOTAL 

2 2 3 7 

                                                   
Intervenants : salarié1 : 1 ; bénévole : 1  
 
 
 

SITE PRIMAIRE POLE SOCIAL B 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30- 19h 
 

 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

1 4 5 2 1 13 

                                                   
Intervenants : salariés : 3 ; bénévole : 1 le mardi 
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SITE PRIMAIRE LUDIK 

 
Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h- 18h30 

 

CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

4 3 3 2 1 13 

                                                                                         
Intervenants : salariés : 3 ; bénévoles : 1 le lundi, 1 le jeudi 
 
 
 
 

SITE PRIMAIRE PELLETAN 1 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h-18h30 
 

CP CE1 CM1 TOTAL 

2 3 1 6 

                                                                                         
Intervenants : salariés : 1 ; bénévole : 1  
 

SITE PRIMAIRE PELLETAN 2 
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h-18h30 
 

CE2 CM1 CM2 TOTAL 

5 2 2 9 

                                                                                         
Intervenants : salariés : 2  
 
 
 

SITE LES MERCURIALES  
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30 -19h 
  

CE2 CM1 6ème  5ème  4ème  TOTAL 

4 1 2 1 2 10 

     
 
Intervenants : salarié : 1 ; bénévoles : 2 
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SITE MAISON DES ASSOCIATIONS 6ème-5ème  
 

Jours de fonctionnement lundi, jeudi 17h30- 19h 
 

6ème  5ème  TOTAL 

4 5 9 

       
             
Intervenants : salariés : 2 ; bénévoles : 1  
 

 
 

SITE MAISON DES SPORTS SECONDAIRE 6ème 5ème  
 

Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30- 19h 
 

6ème  5ème  TOTAL 

4 2 6 

 
 

 
SITE MAISON DES SPORTS SECONDAIRE 4ème 3ème  

 
Jours de fonctionnement mardi, vendredi 17h30- 19h 

 

4ème  3ème  TOTAL 

6 3 9 

 
 
 
 
Intervenants : salariés : 3 le mardi, 2 le vendredi ; bénévole : 1  le vendredi 
 

 
 

 
















